
Un employeur peut-il licencier un salarié pour infidélité conjugale
au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur ne peut pas invoquer l'infidélité conjugale comme motif de sanction disciplinaire ou

de licenciement, sauf si cette infidélité présente un lien direct et objectif avec l'exécution du contrat de travail. Ce

lien doit être concret, démontrable et porter gravement atteinte aux intérêts légitimes de l'entreprise.

En l'absence d'un tel lien professionnel avéré, l'infidélité conjugale relève strictement de la vie privée du salarié,

protégée par la législation luxembourgeoise et européenne. Toute sanction ou licenciement fondé uniquement sur ce

motif personnel expose l'employeur à un risque élevé de requalification en licenciement abusif, avec les

conséquences indemnitaires importantes qui en découlent.

La charge de la preuve du lien entre le fait privé et la relation de travail incombe exclusivement à l'employeur. Une

simple réprobation morale ou une atteinte à l'image de l'entreprise non caractérisée ne suffit pas. Le respect de la vie

privée est un droit fondamental qui s'applique même sur le lieu de travail, et seules des circonstances exceptionnelles

justifiant un trouble objectif dans le fonctionnement de l'entreprise peuvent permettre de s'en écarter.

Définition

L'infidélité conjugale correspond à la violation de l'obligation de fidélité entre époux ou partenaires, relevant

exclusivement de la sphère privée et du droit civil. Elle ne constitue pas, en tant que telle, une faute

professionnelle ni une inexécution des obligations contractuelles du salarié envers son employeur.

Au Luxembourg, la protection de la vie privée des salariés est garantie par plusieurs textes fondamentaux :

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (respect de la vie privée et familiale), les lois

luxembourgeoises sur la protection des données personnelles, et la jurisprudence constante des tribunaux

luxembourgeois. La vie privée du salarié ne peut être invoquée comme motif disciplinaire ou de licenciement, sauf

exception strictement encadrée lorsqu'il existe un lien avéré avec la vie professionnelle.

Questions fréquentes

Comment la vie privée du salarié est-elle protégée au Luxembourg ?

La protection de la vie privée des salariés est garantie par l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, les lois
luxembourgeoises sur la protection des données personnelles, et l'article L.261-1 du Code du travail qui encadre la surveillance des
salariés. Toute collecte d'informations sur la vie privée doit respecter les principes de proportionnalité, de nécessité et de confidentialité
du RGPD.

Quelles conditions doivent être remplies pour qu'un employeur puisse sanctionner un salarié pour des faits de vie privée ?

L'employeur doit cumulativement établir un lien professionnel avéré entre les faits privés et l'exécution du contrat de travail, démontrer un
trouble objectif dans l'entreprise, apporter la preuve complète de ce lien et du trouble, et s'assurer que la mesure disciplinaire est
proportionnée. La charge de la preuve incombe exclusivement à l'employeur.
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Quels sont les risques pour l'employeur qui licencie un salarié pour infidélité conjugale ?

L'employeur s'expose à un risque élevé de requalification du licenciement en abusif, avec des conséquences indemnitaires importantes :
indemnités compensatoires, dommages et intérêts, et remboursement au Fonds pour l'emploi des indemnités de chômage versées. Les
juridictions luxembourgeoises sanctionnent systématiquement les licenciements reposant sur des motifs étrangers à la relation de travail.

Un employeur peut-il licencier un salarié pour infidélité conjugale au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas invoquer l'infidélité conjugale comme motif de licenciement, sauf si cette infidélité présente un lien direct et
objectif avec l'exécution du contrat de travail et porte gravement atteinte aux intérêts légitimes de l'entreprise. En l'absence de ce lien
professionnel avéré, l'infidélité relève strictement de la vie privée du salarié, protégée par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour qu'un employeur puisse éventuellement invoquer l'infidélité conjugale d'un salarié, les conditions suivantes

doivent être cumulativement remplies :

Établissement d'un lien professionnel avéré : L'infidélité doit présenter un lien direct, objectif et démontrable avec

l'exécution du contrat de travail. Ce lien doit être concret et porter gravement atteinte aux intérêts légitimes de

l'entreprise. Par exemple, une relation entre deux cadres dirigeants impliqués dans des négociations sensibles

pourrait créer un conflit d'intérêts caractérisé.

Trouble objectif dans l'entreprise : Les faits doivent avoir provoqué un trouble objectif et mesurable dans le

fonctionnement de l'entreprise, affectant la sécurité, la réputation commerciale, la confiance indispensable à la

relation de travail, ou créant un dysfonctionnement organisationnel grave.

Charge de la preuve : L'employeur doit apporter la preuve complète et documentée de ce lien professionnel et du

trouble objectif. Les juridictions luxembourgeoises sanctionnent systématiquement les licenciements reposant sur des

motifs étrangers à la relation de travail.

Proportionnalité et nécessité : La mesure disciplinaire ou le licenciement doit être proportionné à la gravité des faits

établis et constituer le seul moyen approprié pour remédier à la situation.

Modalités pratiques

Analyse préalable rigoureuse : Avant toute mesure disciplinaire ou décision de licenciement fondée sur des faits

relevant de la vie privée, l'employeur doit procéder à une analyse juridique rigoureuse du lien entre ces faits et

l'activité professionnelle du salarié.

Respect des procédures légales : Si l'employeur envisage un licenciement avec préavis, il doit respecter les

articles L.124-2 (entretien préalable dans les entreprises de 150 salariés et plus) et L.124-3 (notification et préavis)

du Code du travail. Pour un licenciement avec effet immédiat pour motif grave, les articles L.124-10 et L.124-2

s'appliquent.

Protection des données personnelles : Toute collecte d'informations sur la vie privée du salarié doit respecter les

principes de proportionnalité, de nécessité et de confidentialité, conformément au Règlement général sur la

protection des données (RGPD) et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du

traitement des données à caractère personnel. L'article L.261-1 du Code du travail encadre strictement la
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surveillance des salariés.

Documentation et traçabilité : L'employeur doit garantir la traçabilité des décisions et documenter précisément les

éléments objectifs et professionnels qui justifieraient une mesure disciplinaire.

Consultation juridique : En cas de doute sur la qualification d'un motif tiré de la vie privée, il est vivement

recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant toute procédure.

Pratiques et recommandations

Principe de non-immixtion : Il est fortement déconseillé aux employeurs de s'immiscer dans la vie privée des

salariés ou d'utiliser des éléments d'ordre privé comme fondement d'une mesure disciplinaire ou d'un licenciement.

Les juridictions luxembourgeoises, conformément à la jurisprudence européenne, protègent activement le droit au

respect de la vie privée, même sur le lieu de travail.

Prévention par la politique d'entreprise : Les entreprises devraient mettre en place des codes de conduite ou

règlements intérieurs clairs définissant les obligations de loyauté, les conflits d'intérêts potentiels, et les situations où

l'entreprise attend une transparence de ses salariés (par exemple, relations entre responsables hiérarchiques et

subordonnés, ou entre personnes ayant des fonctions sensibles).

Objectivation des motifs professionnels : L'employeur doit privilégier l'objectivation des faits professionnels et

s'abstenir de toute investigation portant sur la sphère privée, sauf circonstances exceptionnelles strictement justifiées

par des nécessités professionnelles avérées.

Égalité de traitement : Le respect du principe d'égalité de traitement et de non-discrimination (article L.251-1 du

Code du travail) doit être assuré dans toute démarche. Aucun salarié ne peut être traité différemment en raison

d'éléments relevant de sa vie privée.

Prudence face aux risques contentieux : L'invocation de l'infidélité conjugale comme motif de licenciement expose

l'employeur à un risque contentieux majeur. En cas de litige, le Tribunal du travail examinera avec la plus grande

attention le respect de la vie privée et la proportionnalité de la mesure prise.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-2 (entretien préalable au licenciement dans les entreprises de 150 salariés et plus)

Article L.124-3 (délais de préavis et notification du licenciement)

Article L.124-10 (licenciement avec effet immédiat pour motif grave)

Article L.124-11 (recours contre le licenciement abusif)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement et interdiction des discriminations)

Article L.261-1 (traitement des données personnelles et surveillance au travail)
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Convention européenne des droits de l'homme :

Article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale)

Protection des données :

Règlement général sur la protection des données (RGPD)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Jurisprudence :

Jurisprudence luxembourgeoise constante sur la protection de la vie privée au travail

Cour européenne des droits de l'homme (CourEDH) sur l'application de l'article 8 de la CEDH dans les

relations de travail

Jurisprudence des juridictions du travail luxembourgeoises sur le licenciement abusif et les motifs tirés de la

vie privée

Autorités de contrôle :

Commission nationale pour la protection des données (CNPD) : recommandations sur la surveillance des

salariés et le respect de la vie privée au travail

Inspection du travail et des mines (ITM) : application du Code du travail

L'invocation de l'infidélité conjugale comme motif de sanction ou de licenciement expose l'employeur à un risque élevé de

requalification du licenciement en abusif, avec toutes les conséquences indemnitaires importantes qui en découlent (indemnités

compensatoires, dommages et intérêts, remboursement au Fonds pour l'emploi des indemnités de chômage versées).

Il est impératif de s'assurer du caractère professionnel, objectivable et proportionné de tout motif disciplinaire ou de licenciement,

et de respecter strictement la vie privée du salarié. En cas de doute, une consultation juridique préalable est vivement recommandée.

Les relations amoureuses ou l'infidélité conjugale ne peuvent justifier un licenciement que dans des cas exceptionnels où il est établi

un manquement professionnel concret (par exemple, non-divulgation d'un conflit d'intérêts dans des fonctions de direction, trouble

objectif avéré dans l'organisation du travail).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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